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Introduction
Rome (Agence Fides) –  Son Excellence Mgr Agostino Marchetto, Secrétaire du Conseil Pontifical pour la Pastorale des Migrants et des Personnes en Déplacement, déclare sans ambages à l’Agence Fides : « Il y a une réduction de l’accueil au plan législatif, et cela vaut pour les migrants, que nous appelons économiques, et pour ceux qui fuient leur Pays en raison de la persécution, de la guerre, ou aussi pour des questions écologiques (c’est catégorie qui se développera à l’avenir) ». Mgr Marchetto parle au plan général, sans s’arrêter exclusivement à la situation italienne. Pour lui, « l’accueil est en baisse, ou devient un choix seulement en faveur de ceux qui intéressent certains Pays (pour le développement pour les besoins qui sont les siens), avec l’exclusion des autres, indépendamment de leurs besoins, du bien commun universel. Certainement, il y a dans le monde ceux qui travaillent, luttent, pensent, en faveur des migrants, et de ceux qui sont forcés de s’en aller, et qui défendent les droits de l’homme, y compris des migrants irréguliers, et je m’en réjouis ».

Dans ce Dossier, nous parlons des Migrants et des Personnes en Déplacement, et du Conseil Pontifical qui s’occupe d’eux au Vatican. Les Migrants et les Personnes de Déplacement, non seulement avec la loupe italienne, mais internationale. C’est en effet dans la Mission propre du Vatican d’étudier chaque problème dans une optique mondiale. Mgr Marchetto l’explique bien dans l’entretien accordé à l’Agence Fides pour ce Dosser. « Notre Conseil Pontifical désire profondément travailler avec les Evêques, les Conférences Episcopales, et les Organisations Régionales et Continentales, dans une communion ecclésiale, d’un point de pastoral, en faveur des migrants, des réfugiés, et des autres personnes en déplacement. Les moyens qui sont à la disposition des Eglises locales, sont, entre autres, une formation spécifique et un minimum d’organisation. Comme représentants de la sollicitude universelle qui nous a été confiée par le Saint-Père, nous désirons coopérer avec l’Episcopat universel pour développer la présence spécifique de l’Eglise dans le monde de la mobilité humaine, c’est-à-dire auprès des migrants, des réfugiés, des demandeurs d’asile, de ceux qui sont victimes du trafic d’être humaines, des apatrides, des étudiants étrangers, de ceux qui travaillent dans la navigation aérienne, des nomades, des gens du cirque et des gens des foires, des gens de la rue, de ceux qui parcourent els routes, des touristes et des pèlerins ». 
La naissance du Conseil Pontifical: une histoire fascinante 


Le Pape Paul VI créa la « Commission Pontificale ‘de Spirituali Migratorum atque Itinerantium Cura’ » par le Motu Proprio « Apostolicae Caritatis » du 19 mars 1970. La Commission Pontificale avait pour tâche de pourvoir à l’étude et à l’application de la pastorale « pour les gens en mouvement » : migrants, exilés, réfugiés, pêcheurs et marins, personnel de navigation aérienne, personnel des transports routiers, nomades, gens du cirque, gens des « Luna Park », pèlerins et touristes. Et, en même temps, il s’occupait de tous ces groupes de personnes qui, à des titres différents, sont impliqués dans le phénomène de la mobilité humaine, comme les étudiants qui étudient à l’étranger, les spécialistes et les techniciens qui, pour de grands travaux ou pour des recherches scientifiques au plan international, doivent se transférer d’un Pays à l’autre.

Jusqu’à cette date, la compétence pour les différents secteurs de la mobilité humaine était confiée à plusieurs Bureaux travaillant dans les Congrégation de la Curie Romaine. Dans la deuxième moitié du 19° siècle, c’était la Congrégation « De Propaganda Fide » qui suivait « le mouvement ». Plus tard, sous l’influence spécialement du Bienheureux Giovanni Battista Scalabrini, Evêque, fut créé le « Bureau pour le Soin spirituel des Emigrants », à la Congrégation Consistoriale. Après la Deuxième Guerre Mondiale, Pie XII créa en 1952 le « Conseil Supérieur pour l’Emigration », dans cette même Congrégation, appelée à présent « Congrégation pour les Evêques ».

Cette même année, et dans ce même Dicastère, fut créée « l’Oeuvre de l’‘Apostolatus Maris’ » pour les marins. En 1958, Pie XII confia à cette même Congrégation la tâche de pourvoir à l’assistance spirituelle des fidèles ayant des tâches spécifiques ou des activités à bord des avions, ainsi que des passagers qui utilisent ces moyens de transport. On donna à cette Institution le nom de « Œuvre de l’‘Apostolatus Coeli seu Aëris’ ». En 1965, Paul VI créa, toujours à la Congrégation Consistoriale, le « Secrétariat International pour le Direction de l’œuvre de l’ ‘Apostolatus Nomadum’ », dans le but « d’apporter un soutien spirituel à une population qui n’a pas de demeure fixe, et aux hommes qui vivent dans des conditions analogues ». En 1967, la Congrégation pour le Clergé fut dotée d’un Bureau qui avait pour but l’assistance religieuse à toutes les personnes qui rentrent dans la cadre du phénomène du tourisme.

Le Motu Proprio « Apostolicae Caritatis », pour les différents secteurs de la mobilité, rassembla toutes les compétences dans la « Pontificia Commissio de Spirituali Migratorum atque Itinerantium Cura » qui était placée sous la tutelle des Congrégation pour les Evêques. Cette situation a pris fin avec la Constitution Apostolique « Pastor Bonus » du 28 juin 1988, qui en changea aussi le nom.
De quoi s’occupe ce Conseil Pontifical? 


Les catégories de personnes qui, en raison de leurs conditions de vie, ne peuvent bénéficier du ministère ordinaire des curés, ou sont privés de toute forme d’assistance, sont les migrants, les exilés, les réfugiés, les pêcheurs, les marins, le personnel des transports aériens, les nomades, les gens du cirque et des Foires foraines, tous ceux qui font des voyages pour des raisons de piété, d’étude, de divertissement, ceux qui sont chargés des transports terrestres et d’autres catégories semblables.

Le Conseil Pontifical, « un instrument dans les mains du Pape » (P.B., Préambule n.7), « apporte la sollicitude pastorale de l’Eglise aux besoins particuliers de ceux qui ont été contraints d’abandonner leur propre patrie, ou qui n’en ont pas du tout ; de même, il s’emploie à suivre avec l’attention qui lui est due les questions qui sont liées à cette matière » (P.B., art.149).

Il assure donc le soin pastoral auprès des personnes impliquées dans la mobilité humaine :

« En veillant à ce que, dans les Eglises locales, on « offre une assistance spirituelle efficace et appropriée, et, si c’est nécessaire, par des structures pastorales opportunes » (P.B., art.150);

En assurant « la haute direction » de l’Oeuvre de l’Apostolat de la Mer (P.B., art.150);

En suivant avec attention les questions qui concernent la mobilité humaine (P.B., art.149);

En faisant en sorte que le peuple chrétien « acquière une conscience des besoins » des personnes impliquées dans la mobilité humaine, à l’occasion notamment de la célébration de la Journée Mondiale pour les Migrants et les Réfugiés (P.B., art.150, 4);

En faisant en sorte que le peuple chrétien « manifeste de manière efficace sa solidarité » (P.B., art.150,4) à l’égard des gens en mouvement sur les routes du monde, « qu’il travaille de manière efficace afin que les voyages entrepris pour des raisons de piété ou d’étude ou de voyage, aident à la formation morale et religieuse des fidèles » (P.B., art.151).

Le Conseil suit en outre de manière régulière et directe la Commission Catholique Internationale pour les Migrations, en en soutenant les buts et les initiatives, en participant aux Rencontres de Direction, en assurant une coopération concrète avec cette Commission, et entre elle et les autres organismes qui s’intéressent aux migrants et aux réfugiés. 
Le Conseil Pontifical selon le Document « Pastor Bonus »
Voici à présent les articles de la Constitution Apostolique « Pastor Bonus » qui présentent la signification et les fonctions du Conseil Pontifical :

Article 149 : Le Conseil apporte la sollicitude pastorale de l’Eglise aux besoins particuliers de ceux qui ont été contraints d’abandonner leur propre patrie, ou qui n’en ont pas du tout ; de même, il s’emploie à suivre avec l’attention qui lui est due les questions qui sont liées à cette matière 
Article 150: Le Conseil travaille à ce que, dans les Eglises locales, on offre une assistance spirituelle efficace et appropriée, et, si c’est nécessaire, par des structures pastorales opportunes, aux réfugiés et aux exilés, aux migrants, aux nomades et au gens du cirque. En outre, le Conseil Pontifical aide de même ces Eglises locales dans leur soin pastoral en faveur des marins qui sont en navigation ou qui restent dans le sports, notamment par l’œuvre de l’Apostolat de la Mer, dont il a la haute direction. Il a la même sollicitude envers ceux qui ont un emploi ou qui travaillent dans les aéroports ou sur les avions. Enfin, il veille à ce que le peuple chrétien acquière une conscience des besoins des personnes impliquées dans la mobilité humaine, à l’occasion notamment de la célébration de la Journée Mondiale pour les Migrants et les Réfugiés, et manifeste sa solidarité à leur égard.
Article 151 : le Conseil s’engage à faire en sorte en sorte que le peuple chrétien travaille de manière efficace afin que les voyages entrepris pour des raisons de piété ou d’étude ou de voyage, aident à la formation morale et religieuse des fidèles, et puisse bénéficier d’une assistance pastorale adéquate.
L’Instruction « Erga Migrantes Caritas Christi »

L’Instruction « Erga Migrantes Caritas Christi » fut présentée au Vatican le 14 mai 2004. La principale intervention fut faite par le Cardinal Stephen Fumino Hamao, alors Président du Conseil Pontifical pour les Migrants et les Personnes en Déplacement. Il présenta, dans une perspective historique, le phénomène de la mobilité humaine : C’est un phénomène qui « a été systématiquement au centre de l’attention du Saint-Siège à partir du siècle dernier, avec des interventions qui montrent, la profondeur de la lecture de cette réalité sociale changeante, et la capacité indubitable des propositions pastorales en vue d’une pleine intégration de l’immigré dans le milieu qui l’accueille ».

On passa d’une attitude initiale de préoccupation, face aux nombreux dangers que présente ce phénomène, à une vision permettant de voir les possibilités spirituelles et culturelles, sans oublier le « coût » humain de l’expérience migratoire, avec ses conséquences nombreuses, sociales, économiques et politiques. « Ainsi, après la deuxième guerre mondiale, alors que s’organisaient, dans différents Pays, des initiatives d’aide matérielle et religieuse pour les émigrés, on ressentit finalement le besoin d’une intervention de poids de la part du Saint-Siège, pour relancer et pour organiser l’engagement pastoral vaste et complexe dans ce secteur. Cela se manifesta dans la Constitution apostolique « Exsul Familia » de Pie XII au mois d’août 1952. Dans ce document, le Saint-Père se fit le promoteur d’une restructuration de l’assistance en faveur des migrants des différentes nationalités, en établissant, pour l’Eglise Catholique, une discipline commune et universelle. Pour cette raison, « Exsul Familia » est considérée comme étant la grande Charte du Magistère sur les migrations. Elle est en effet le premier document officiel du Saint-Siège qui aborde de manière globale et systématique le problème de l’aide en faveur des migrants, d’un point de vue historique, pastorale et canonique.

Au plan des principes, le Document déclare que l’assistance doit être faite par des prêtres de la même langue ou de la même nationalité que les migrants, qu’ils doivent être préparés de manière sérieuse, et placés sous l’autorité de l’Ordinaire du lieu, et que les prêtres du Diocèse doivent eux aussi avoir, à leur égard, la même sollicitude que celle qui leur est demandée dans le soin pastoral ordinaire dans leur diocèse. Pour les moyens pastoraux, on recommandait la création de paroisses personnelles ou de « missiones cum cura animarum » (paroisses de mission avec soin pastoral des âmes), dans lesquelles les fonctions pastorales du Missionnaire/Aumônier s’ajoutent à celles du curé du lieu. La réalité ethnique était ainsi entrée dans la pastorale de l’Eglise Universelle. On introduisait notamment des éléments de pluralisme dans l’assistance en faveur des émigrés, contre la tendance à une assimilation immédiate. C’était la naissance d’une pastorale spécifique.

Certes, comme toutes les choses, « Exsul Familia » reflète les conditionnements de son époque. Mais l’intuition pastorale était grande, et ouvrait la porte à de futurs enrichissements de pensée et d’action. Ainsi, dans les années 1960, l’Eglise cherchera à donner une réponse pastorale aux nombreux problèmes nouveaux qui forment le cadre global des migrations internationales, c’est-à-dire le processus d’intégration européenne, la stabilisation des flux migratoires intra-européens, avec la naissance et la diffusion de l’immigration ; d’autre part, en revanche, à partir des Pays du Tiers-Monde, la naissance de plusieurs buts de migrations dans des Pays en expansion rapide dans la région du pétrole, et l’explosion du phénomène massif des réfugiés dans les régions de tension internationale.

Ce sont aussi les années qui marquent en même temps le temps du Concile Vatican II, du renouveau, dans la continuité, des structures de l’Eglise et de son engagement accru d’évangélisation et de promotion humaine. L’Eglise affrontait plus en en profondeur la réalité nouvelle du monde contemporain, dans un esprit de collaboration, mais en maintenant sa propre identité. On voyait ainsi dans les phénomènes marquants du monde, les « signes des temps », qu’il fallait interpréter à la lumière de la Parole de Dieu et du Magistère.

Ce sont les années marquées par le Concile Vatican II. Et ainsi, les problèmes migratoires trouvèrent leur place au Concile. On insistera sur la dignité et sur les droits du migrant, et sur la dimension culturelle du phénomène migratoire ; on dénoncera les causes à l’origine des anciens et des nouvelles migrations, et donc le développement désordonné de l’économie et certains choix politiques et économiques ; on exprimera la conviction que l’Eglise, dans sa Catholicité, pourra devenir signe et instrument d’ordres nouveaux, y compris en faveur des migrants.

L’élan conciliaire aura comme fruit un engagement nouveau dans les Eglises particulières à débattre du problème migratoire en leur sein, et à préparer des moyens plus adéquats d’intervention, en se sentant elles aussi désormais, les premières responsables de la pastorale à ce sujet. On jetait ainsi les bases d’une mise à jour de pastorale dont il a été parlé ci-dessus, en rapport avec les thèmes fondamentaux de l’Eglise, du développement, et de la paix.

Alors que naissaient au plan national, et que se consolidaient les Conférences Episcopales et les Organismes spécifiques pour l’émigration, une nouvelle formulation mûre et mûrie de toute cette question montrait qu’elle était la bienvenue. C’est ce que fit la Pape Paul VI par le Motu proprio « Pastoralis Migratorum Cura », et par l’Instruction qui s’y rapportait « De pastorali Migratorum Cura ("Nemo est") de la Congrégation pour les Evêques en 1969. Dans le processus d’intégration migratoire, il devient ainsi évident que, dans la société d’accueil, on devra refuser une assimilation passive, et une intégration acritique et dangereuse pour l’individu et pour le groupe ethnique. L’immigré doit être respecté en tant que tel, avec toutes ses caractéristiques culturelles, sociales et religieuses. L’émigration comporte aussi des droits et des devoirs, dont le premier est le droit d’émigrer, auquel correspond le devoir, de la part du migrant, de contribuer de manière responsable et loyale, au développement du Pays dans lequel il réside.

Le cadre des interventions en faveur des migrants s’enrichit, en 1970, de structures spécifiques dans la Curie Romaine, avec la création par Paul VI de la Commission Pontificale pour la Pastorale des Migrations et du Tourisme (devenue en 1989 Conseil Pontifical de la Pastorale pour les Migrants et les Personnes en Déplacement), auquel furent confiés des tâches importantes de coordination, d’animation pastorale, en relation surtout avec les Conférences Episcopales concernées. De nombreux Synodes diocésains également, pour la question de la pastorale migratoire, montrent la sensibilité accrue, humaine et chrétienne pour l’insertion des migrants dans la vie communautaire, civile et ecclésiale, du Pays d’accueil.

Cette sensibilité caractérise aussi l’enseignement de Jean Paul II qui, dans les Encycliques et dans de nombreux discours et Messages, a lancé des appels constants à la solidarité humaine et chrétienne à l’égard des migrants.

Avec la base de la Collégialité, au sens large, les Conférence Episcopales de chaque Nation, se sont organisées pour prendre en charge leur rôle de premières responsables de la coordination de la pastorale des migrants dans leur propre Pays. En outre, avec l’appel à la participation effective de tous les éléments ecclésiaux à l’évangélisation et à la promotion humaine, selon, la vocation propre de chacun, les Religieux eux aussi, les Laïcs, et les Institutions ecclésiastiques les plus anciennes, ainsi que les nouveaux Mouvements, font face ensemble aux problèmes posés par l’afflux de populations provenant de régions toujours plus lointaines, qui amènent aussi à une confrontation interculturelle et interreligieuse.

Jean Paul II, dans ses interventions fréquentes sur ce problème – humain, social et religieux – de l’émigration, a donné et donne à ce phénomène, désormais permanent actuellement, une empreinte personnelle singulière, caractérisée par l’humanisme vigoureux de ses Encycliques. La défense des droits fondamentaux de la personne humaine devient ainsi une des voies privilégiées par laquelle se réalise l’annonce de l’Evangile. Le patrimoine culturel propre à chaque groupe ethnique reçoit lui aussi un lien spécial avec le message chrétien, pour que ce dernier s’y incarne. La défense de l’identité culturelle d’un peuple est donc, d’une certaine manière, une protection de qui le caractérise dans son évolution et dans son cadre historique, en rapport très étroit entre foi, culture, et civilisation.
« Exsul Familia », « Gaudium et Spes », « Pastoralis Migratorum cura », et à présent « Erga migrantes caritas Christi » : la succession des interventions du Magistère de l’Eglise est importante et considérable, par sa continuité et par son innovation : c’est la caractéristique du reste de la catholicité. Certes l’Eglise s’est intéressée et est attentive à toutes les catégories de la mobilité humaine. En plus des migrants économiques, il y a aussi les réfugiés, les touristes et les pèlerins, les marins en mer, les Roms, les gens du Cirque et des Foires foraines, les usagers de la route et eux qui y vivent, ceux qui sont en vol, et les étudiants étrangers. L’Eglise a ouvert un dialogue avec l’islam, avec les migrants musulmans et ceux d’autres confessions religieuses. En son sein, elle a « réveillé » les laïcs chrétiens, en les appelant à une responsabilité précise d’animation dans leur communauté, en communion profonde avec leurs Evêques et avec leurs prêtres. L’Eglise a créé bien sûr des structures pastorales nouvelles pour le service religieux en faveur des migrants, élaboré de nouveaux modèles d’action en vue d’une présence plus incisive sur le territoire et dans le domaine de la construction de communautés bien intégrées. Elle a donné enfin une dimension universelle de dialogue et de caractère missionnaire à son action pastorale, car le pluralisme ethnique et culturel devient un trait caractéristique de nombreuses sociétés contemporaines.

L’Eglise ne regarde donc pas seulement à ce qui la concerne elle-même, mais à ce qui concerne le monde entier, en contemplant le visage des hommes et de femmes, de toutes couleurs, races, nationalités et religions. Avec la nouvelle Instruction « Erga migrantes Caritas Christi », la communauté ecclésiale est invitée à prendre toujours plus conscience de sa mission universelle dans le monde et dans l’histoire, devant Dieu et devant les hommes, confiante que les migrants seront, finalement, un instrument d’unité et de paix, dans un monde toujours plus uni et solidaire.
Discours du Pape Benoît XVI au Conseil Pontifical 


Le Pape Benoît XVI lança un véritable appel à résoudre « le grave problème du rassemblement des familles » des immigrés. Il l’a fait le 15 mai 2008, en recevant les membres de la 18° Assemblée Plénière du Conseil Pontifical pour la Pastorale des Migrants et des Personnes en Déplacement, qui était consacrée à la famille. Le Saint-Père parla clairement et simplement, en se tenant hors du débat en cours en Italie sur la question de l’immigration clandestine


« Pendant ma dernière visite aux Etats-Unis, rappela le Saint-Père, j’ai eu l’occasion d’encourager ce grand Pays à aller de l’avant dans son travail d’accueil de ces frères et sœurs qui arrivent sur cette terre, venant en général de Pays pauvres. J’ai signalé en particulier le grave problème du rassemblement de la famille, question que j’avais déjà abordé dans le Message à l’occasion de la 93° Journée Mondiale du Migrant et du Réfugié ».

« Il ne faut pas oublier que la famille, y compris la famille migrante et itinérante, est la première cellule de la société, qu’il ne faut pas détruire, mais qu’il faut défendre avec courage et avec patience ». Dans la famille, on apprend « la grammaire des valeurs humaines et morales », et l’on apprend « à faire bon usage de la liberté dans la vérité ». « Malheureusement, déclara le Saint-Père, dans de nombreuses situations, cela ne se fait qu’avec difficulté, et spécialement dans le cas de celui qui est touché par le phénomène de la mobilité humaine ».

Le Saint-Père souligna ensuite que, pour l’Eglise, l’image de la Sainte Famille était « un modèle des familles migrantes… Jean Paul II a voulu souligner l’engagement ecclésial en faveur non seulement de la famille migrante, mais aussi de sa famille, communauté d’amour et facteur d’intégration ». Le Saint-Père a recommandé aux Diocèses une « sollicitude pastorale envers la famille migrante et envers celle de la mobilité.

Enfin, le Souverain Pontife encouragea les célébrations particulières pour les migrants et pour les itinérants, qui peuvent y trouver « un renvoi très fort à leur propre famille, à leur propre mariage, pour vivre leur propre situation dans une perspective de foi, en cherchant, dans la grâce divine la force nécessaire pour y parvenir ».
Entretien avec Son Excellence Monseigneur Agostino Marchetto, 

Secrétaire du Conseil Pontifical pour la Pastorale des Migrants et des Personnes en Déplacement
Excellence, de quoi s’occupe le Conseil Pontifical dont vous êtes le Secrétaire ?

Le Conseil Pontifical pour la Pastorale des Migrants et des Personnes de Déplacement a pour tâche d’aider le Saint-Père à diriger « la sollicitude pastorale de l’Eglise vers les besoins particuliers de ceux qui ont été contraintes d’abandonner leur propre Patrie, ou qui n’en ont pas du tout… [Il] s’efforce de suivre avec l’attention qui convient les questions qui touchent à cette matière [et]… il travaille à ce que, dans les Eglises locales, on offre une assistance spirituelle efficace et appropriée, si c’est nécessaire par des structures pastorales opportunes, aux réfugiés et aux exilés, mais aussi aux nomades et aux gens du cirque… Il veille également… au soin pastoral en faveur des marins, qu’ils soient en navigation ou dans les ports, spécialement par l’œuvre de l’Apostolat de la Mer, dont il a la haute direction, [et]… il manifeste la même sollicitude envers ceux qui ont un emploi, ou qui travaillent dans les aéroports ou dans les avions. [En outre, le Conseil Pontifical] veille à ce que les voyages entrepris pour des raisons de piété, ou d’étude, ou de détente, aident à la formation morale et religieuse des fidèles » (Pastor Bonus, art. 149-151).
Comme Eglise, de quelle manière pouvons-nous être effectivement présents, avec une pastorale adaptée et spécifique, parmi les migrants, les réfugiés, les personnes déplacées, les étudiants internationaux, et tous ceux qui vivent et subissent les conditionnements qui découlent des nombreuses expériences de la mobilité humaine ? Comment cette présence peut-elle être aussi évangélisatrice et missionnaire ? Comment peut-elle être liée à la promotion humaine et au développement intégral, si nécessaires et si urgents ? Concrètement, dans l’accomplissement de son mandat, qu’est-ce que votre Conseil Pontifical considère que les Eglises particulières doivent faire ?

L’expérience de notre Conseil Pontifical enseigne qu’une présence pastorale effective de l’Eglise auprès des migrants, des réfugiés et des personnes en déplacement, dépend, en général de la formation des prêtres et des autres agents pastoraux dans le domaine de la mobilité humaine, d’une organisation pastorale adéquate « solidarité pastorale organique »), et de la coopération inter-ecclésiale au plan diocésain, national, régional, continental et universel, comme expression et réalisation de la solidarité dont nous avons parlé auparavant.

a. Formation

Le premier pas à faire est donc la préparation des futurs prêtres et des autres agents pastoraux, mais aussi la formation permanente de tous ceux qui travaillent déjà dans ce ministère. Les Documents de l’Eglise y font référence à de très nombreuses reprises. Nous considérons, pour cela, qu’est indispensable le développement d’une mentalité et d’une spiritualité qui rencontrent le Christ dans le réfugié, dans le migrant, et dans l’étranger. En 1986, la Congrégation pour l’Education Catholique, en collaboration étroite avec notre Dicastère, rédigea une Lettre circulaire pour les Evêques et les Supérieurs des Séminaires, dans le but de veiller à ce que la formation des futurs prêtres, outre le point de vue académique, les aurait préparés comme il convient à affronter le phénomène croissant de la mobilité humaine, et à être efficaces dans une mission pastorale spécifique. En 2005, nos deux Dicastères ont rappelé, dans une autre Lettre commune, la préoccupation commune à propos de la formation des prêtres et des séminaristes sur les questions relatives à la mobilité humaine ((v. A.A.S. XCVIII/1). Toutefois, la formation n’est pas seulement académique ; elle requiert une spiritualité, comme le déclare le Pape jean Paul II dans Ecclesia in Africa (n. 136): « Il ne suffit pas de renouveler les méthodes pastorales, ni d’organiser et de mieux coordonner les forces ecclésiales, ni explorer avec plus de soin les bases bibliques et théologiques de la foi : il faut susciter une nouvelle ‘ardeur de sainteté’ chez les missionnaires et dans toute la communauté chrétiennes, » pour servir, dans ce cas, le Christ présent dans l’étranger(cf. Mt. 25, 37-40).
b. Structures pastorales 


La deuxième action est la création de structures nationales et diocésaines appropriées, en particulier de Commission pour la Pastorale des Migrants et des Personnes en déplacement (de la mobilité humaine), ou bien, là où cela n’est pas possible, la nomination du Promoteur Episcopal. Ce pas, qui requiert l’engagement d’un nombre restreint de personnes et un investissement limité au plan financier, dépend en grande partie de la conviction de son importance et de sa nécessité, qui s’expriment spécialement par la formation à la mobilité humaine. Là où des Commission de ce genre existent déjà, elles sont un point stable de référence pastorale, distinct de la Caritas ou de la Commission Justice et Paix, avec lesquelles, naturellement, elles collaborent. Elles ont pour but de promouvoir de manière spécifique l’accueil, pour être une Eglise-Famille avec ceux qui ont subi et qui subissent encore le traumatisme et la croix de l’exil, ou qui sont étrangers en terre étrangère. En organisant les célébrations sacramentelles et liturgiques, les dévotions, les visites pastorales, la catéchèse et la pastorale missionnaire, ces Commissions aident l’Eglise locale à établir sa propre présence chez les migrants et chez les réfugiés, d’une manière qui, d’habitude, la différencie des autres agences humanitaires et organisations non gouvernementales. Malheureusement, de nombreux Pays qui ont à faire quotidiennement à ces problèmes significatifs dans le domaine de la mobilité humaine, ne dispose pas d’une structure pour agir. Nous croyons qu’il est urgent d’y apporter remède, au début, avec la figure du Promoteur Episcopal.
c. Coopération pastorale


En troisième lieu, une formation et des structures adéquates vont de pair avec la coopération entre paroisses, Diocèses, Conférences  Episcopales, structures régionales, continentales et universelles de communion ecclésiale. Parce que les migrants et les réfugiés d’passent les frontières ecclésiastiques et nationales, la réponse de l’Eglise comporte nécessairement des dimensions égales (« Eglise sans frontières »). Par exemple, la présence d’un grand nombre d’exilés et de personnes à la recherche de l’asile, qui fuient eu Pays voisin, est une obligation pastorale qu’il peut être difficile de remplir. On peut dire quelque chose de semblable pour les besoins pastoraux des migrants, y compris des migrants internes (réfugiés), qui s’établissent dans des villes plus grandes. Ces situations, et d’autres qui leur sont semblables nécessitent des contacts, des liens et des accords entre l’Eglise de départ et l’Eglise d’arrivée, pour assurer une présence pastorale adaptée.
 (1) Dans l’Eglise d’arrivée

La formation, un minimum de structures et la coopération peuvent assurer de meilleure manière l’accueil, la communication et la réponse à l’expérience de l’éloignement de son propre chez soi. Cela invite fortement l’Eglise d’arrivée à suivre l’exemple du Bon Pasteur, à aller chercher ceux qui hésitent peut-être à s’approcher d’elle pour des questions de langue, de culture, et même de status légal, et à les inviter dans sa Famille. Ils devraient y trouver une attitude de sympathie qui soutienne leur foi et leur confiance en Dieu, ce qui, est une chose très importante. C’est là que les migrants peuvent trouver une aide, un soulagement pour d’autres expériences communes, comme la discrimination ou le fait d’être marginalisés par manque de travail ou à cause d’activités illégales. Tout cela peut les préserver de qui affaiblit l’Eglise-Famille, comme l’attraction des sectes ou de l’islam. La sécurité qui découle de la conscience de faire eux aussi partie de cette Famille, permet aux migrants de s’y intégrer, et d’y apporter leur contribution.

Si les migrants appartiennent à d’autres Eglises ou communautés ecclésiales chrétiennes, ou sont des fidèles d’autres religions, le fait de les accueillir avec respect, donne l’occasion d’établir ce dialogue de vie qui est un aspect clef de l’œcuménisme et des relations interreligieuses. C’est aussi une occasion pour présenter l’Evangile, en expliquant spécialement notre témoignage de l’amour de Dieu (cf. 1 Pt. 3,15).
(2) Nella Chiesa di partenza 


Une pastorale spécialisée est nécessaire aussi dans les endroits d’où proviennent les migrants. La migration, par exemple, touche la famille, spécialement quand elle sépare les époux et augmente le fardeau des femmes chefs de famille. Cela est plus dramatique encore si les personnes sont contraintes de fuir de chez elles, et d’abandonner leur propre famille. Ces réalités requièrent, là où c’est possible, une attention pastorale particulière et des programmes spécifiques

Un autre service pastoral concerne la préparation de ceux qui prennent en considération la possibilité d’émigrer, comme cela se passe dans plusieurs Pays. Cela peut leur apporter l’occasion de discerner avec sagesse s’ils doivent émigrer, en leur donnant les « armes de la lumière » (Rom 13,12) pour faire face à une expérience aussi difficile, et bien souvent dangereuse. Cela peut faciliter aussi le contact avec l’Eglise locale dans le Pays d’arrivée, et leur rappeler l’appel à y témoigner de l’Evangile.

Tout cela nécessite une pastorale qui associe des approches territoriales et spécifiques (cf. CIC can. 529, § 1; 568; 518; 564 e CCEO can. 280, §1), en accomplissement des directives du Concile Vatican II : 
« Il convient d'avoir une sollicitude particulière pour les fidèles qui, en raison de leur situation, ne peuvent bénéficier suffisamment du ministère pastoral ordinaire et commun des curés, ou en sont totalement privés: tels sont la plupart des émigrants, des exilés, des réfugiés, des marins ou des aviateurs, des nomades et autres catégories semblables. On devra aussi promouvoir des méthodes pastorales appropriées pour soutenir la vie spirituelle de ceux qui, pour motif de détente, gagnent pour quelque temps d'autres contrées.
« Les Conférences épiscopales, surtout nationales, doivent étudier attentivement les questions plus urgentes qui ont trait à ces diverses catégories de fidèles. Avec des méthodes et par des institutions appropriées, elles devront, toutes ensemble et d'un même coeur, pourvoir au mieux au soin spirituel de ces fidèles, en tenant compte d'abord des règles établies (15) ou à établir par le Siège apostolique, tout en les adaptant convenablement aux conditions de temps, de lieux et de personnes » ((Christus Dominus, 18).
Conclusion : notre profond désir de travailler en particulier avec les Evêques responsables du soin pastoral des migrants, des réfugiés des personnes en déplacement :

Notre Conseil Pontifical désire profondément travailler avec les Evêques, les Conférences Episcopales, et les Organisations Régionales et Continentales, dans une communion ecclésiale, d’un point de pastoral, en faveur des migrants, des réfugiés, et des autres personnes en déplacement. Les moyens qui sont à la disposition des Eglises locales, sont, entre autres, une formation spécifique et un minimum d’organisation. Comme représentants de la sollicitude universelle qui nous a été confiée par le Saint-Père, nous désirons coopérer avec l’Episcopat universel pour développer la présence spécifique de l’Eglise dans le monde de la mobilité humaine, c’est-à-dire auprès des migrants, des réfugiés, des demandeurs d’asile, de ceux qui sont victimes du trafic d’être humaines, des apatrides, des étudiants étrangers, de ceux qui travaillent dans la navigation aérienne, des nomades, des gens du cirque et des gens des foires, des gens de la rue, de ceux qui parcourent els routes, des touristes et des pèlerins.
D’après votre expérience, l’œuvre pastorale à l’égard des migrants et des personnes en déplacement peut-elle aussi être une œuvre missionnaire ?

De la présentation que j’ai faite de notre Conseil Pontifical, on peut déjà déduire la teneur de ma réponse affirmative à votre question. Mais j’ajoute précisément une expérience personnelle qui préludait déjà à ma charge actuelle. Pendant mes vacances  pour pratiquer un peu la langue allemande, j’ai été hôte en 1965 d’une paroisse à Mainz Kastel.

Eh bien là, j’ai trouvé de nombreux Italiens ; plusieurs d’entre eux habitaient dans des cabanes où dansaient les rats, et j’ai organisé pour eux des cours d’allemand rudimentaire, mais aussi l’assistance spirituelle, la Sainte Messe, la possibilité de la Confession, etc. Certainement que je considérais que mon travail était un travail missionnaire, non pas peut-être dans le sens commun de la parole dans les Territoires de Mission. Mais, là aussi, il faudrait renouveler la vision. Dans le passé, nos missionnaires (il y eut une épopée missionnaire en Afrique au siècle dernier) allaient au bout du monde pour évangéliser et pour assurer la promotion humaine de nombreuses populations. Eh bien, à présent, une partie de ces populations vient à nous, arrive en Occident. Cela ne pourrait-il pas être peut-être une invitation également pour les Congrégations religieuses missionnaires, par exemple, de revoir leurs « plans pastoraux » en tenant compte de cette réalité, dans la destination aussi de leurs propres forces, de leur propre personnel ?

Souvent, les migrants et les personnes en déplacement sont l’objet de discriminations. Comment est-il possible de faire en sorte que la société actuelle apprenne à regarder d’une manière différente ces personnes, sans préjugés ?

Il y a l’intolérance, la discrimination, la xénophobie, le racisme : ce sont des choses différentes, mais qui aboutissent souvent aux mêmes résultats, d’une manière plus ou moins grave. Et il est vrai que nous avons tous nos préjugés, nous idées enracinées et souvent injustes. Vous parlez de la société actuelle, mais ce concept doit être incarné dans les différents types de société. Si je pense à la société civile, je considère qu’est prioritaire l’œuvre d’éducation, et donc la famille et l’école, pour vaincre les préjugés, pour faire connaître les droits de l’homme, la dignité de chaque personne, l’horreur de la violence, de l’offense, des propos obscènes, la nécessité de l’attention et du respect envers les plus faibles, la nécessité aussi des lois, naturellement.

La société a besoin d’un supplément d’âme, de solidarité, d’altruisme. Mais l’autre est différent de moi, et plus je l’accueille avec difficulté, et j’en ai presque peur, aussi parce qu’il y a des épisodes d’illégalité et de violence des uns et des autres. Mais la peur n’est pas une bonne conseillère. L’Etat doit faire sa part pour créer la sécurité, mais elle va de pair avec l’accueil. C’est un binôme inséparable que l’Eglise ne cesse jamais de proposer. A propos de l’Eglise, elle aussi a sa mission, pour ouvrir les cœurs à la charité et à l’accueil. Dans l’étranger, le Christ est présent de manière toute spéciale, nous le savons. La catéchèse doit aller dans cette ligne, ainsi que la prédication, notre école, etc.
Vous avez parlé à plusieurs reprises de la pastorale pour ceux qui voyagent sur nos routes, pour les chauffeurs de camions par exemple, mais aussi une pastorale dans les « Autogrill ». Quelles indications principales voudriez-vous donner à ce sujet ?

Il y a sept ans, nous avons ressuscité, dans le Conseil Pontifical, le secteur de la pastorale de la route. Cela a été une décision très belle et audacieuse, qui a amené, en 1907, à la rédaction des « Orientations Pastorales » à ce sujet, et l’on peut trouver le texte sure notre Revue « People on the move », ou sur le site du Vatican (Curie romaine, Conseil Pontifical). Il en résulte que ce « milieu » comprend quatre sous-secteurs. Ils concernent les automobilistes, les chauffeurs de camions, ceux qui voyagent en chemin de fer, et ceux qui travaillent à leur service, et puis les jeunes, les femmes de la route, et les « sans domiciles fixes »

Nous avons déjà eu, l’an passé, une rencontre continentale à Bogotá à ce sujet ; et, dans quelques mois, il y en aura une en Europe. J’ai participé récemment à Innsbruck à une rencontre européenne pour la sécurité de la route, avec une attention particulière pour les chauffeurs de camions, et cela veut dire la possibilité de collaboration entre les autorités gouvernementales, civiles, et l’Eglise, au service de la défense de la vie y compris sur nos routes, afin qu’il n’y ait plus des morts et des blessés en si grand nombre, qui semble nous mettre en présence d’une guerre de la route. 

Sur ce genre de pastorale, je dirais que nous en sommes encore aux débuts, et je ne parle pas du Magistère de l’Eglise qui, sur ce sujet, a plus de 50 ans. Il y a de belles expériences en Allemagne du Sud, au Brésil, en Espagne, en Autriche et dans d’autres Pays. Dans ce domaine, la créativité des agents pastoraux a une grande valeur, ainsi que leur zèle et leur recherche d’occasions de rencontre.
L’Italie est-elle un Pays accueillant? Savons-nous accueillir ceux qui passent sur notre territoire ? La politique parvient-elle à comprendre vraiment les problèmes de ces personnes ?

Je préfère élargir mon regard au-delà de l’Italie, parce que j’ai exprimé récemment ma pensée à son sujet. Dans une vision générale, je dirais donc qu’il y a une réduction de l’accueil y compris au plan législatif, et cela vaut pour les migrants économiques, et pour ceux qui fuient leur Pays en raison de la persécution, de la guerre, ou aussi pour des questions écologiques (c’est une catégorie qui se développera à l’avenir).


L’accueil est donc en baisse, ou devient un choix seulement en faveur de qui s’intéresse à un certain Pays (pour son développement, ses besoins), à l’exclusion des autres, indépendamment de leurs besoins, du bien commun universel. Certainement dans le monde entier, il y a des gens qui travaillent, qui luttent, qui pensent, en faveur des migrants, y compris les migrants forcés, et qui défendent les droits de l’homme même des migrants irréguliers, et je m’e n réjouis. Lors de ma dernière visite aux Etats-Unis, j’ai admiré une fois encore l’organisation de cette Eglise en faveur des migrants, même si la pastorale spécifique prévue par l’Instruction « Erga Migrantes Caritas Christi », rencontre ses difficultés.

La politique réussit-elle à comprendre : C’est votre question. Oui, la politique de haut niveau, au sens large, et non seulement la politique de lutte des partis, devrait comprendre, parce que, comme le disait Paul VI, c’est une expression éminente de la charité qui va de pair avec la justice, la vérité et la liberté. 
Ce sont les quatre pilastres de l’édifice de la paix dans l’Encyclique Pacem in terris, enseignement répété par les Pontifes successeurs du Bienheureux Jean XXIII. La politique parvient-elle à comprendre ? J’invite chaque lecteur à répondre en son cœur, devant Dieu, et à la face de l’humanité souffrante.
Le témoignage d’un émigré sud-américain, extrait d’une enquête de la télévision sur les flux migratoires se trouve sur le site suivant :
http://www.youtube.com:80/watch?v=M0vM7-5cSEY
___________________________________________________________________________________
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